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La paix n’est pas seulement l’absence de guerre mais un principe positif des rap-
ports humains fondés sur la libre coopération de tous pour le bien commun.
Chaque membre de la société est responsable de ses compatriotes, mais aussi du
monde entier.

Une paix durable est la condition préalable de l’exercice de tous les droits et
devoirs de l’être humain.

Pour prévenir ou régler les conflits, maintenir la paix, le dialogue et les efforts
politiques doivent prévaloir sur tous les recours à la violence et aux agressions
pouvant aller jusqu’à la force armée.

La prévention des conflits, la lutte
contre le terrorisme, le maintien de
la paix sont indissociables du déve-
loppement économique, social de
tous, de la justice, de l’égalité, de la
démocratie.

Réduire les armes, maîtriser au
niveau international le commerce
de celles-ci, éradiquer les arme-
ments nucléaires, chimiques, bacté-
riologiques, sont indispensables à la
non-prolifération de ceux-ci et à la
prévention de leur utilisation. Pour
cela, il faut renforcer le rôle de
l’agence internationale de contrôle
de l’énergie atomique et appliquer
le Traité de Non Prolifération.

La CGT propose

Le droit à la paix et à la sécurité de tout être humain et des
populations doit constituer une obligation fondamentale des États
et des institutions internationales.

(fiche repère revendicatif adoptée par le CCN de 2007)
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Cela doit s’accompagner d’une réforme profonde des institutions internationales et
régionales telles l’Onu, l’Osce (Organisation pour la Sécurité et la Coopération en
Europe) pour renforcer leur place, leur gouvernance démocratique, leurs moyens
de faire respecter le droit international (conventions de Genève) par tous les états,
leur efficacité dans la prévention et la résolution des conflits dans le monde. Cela
suppose la dissolution de l’Otan.

Renforcer les systèmes d’intégration, de coopération et de régulation sociale, éco-
nomique, politique, régionale en Europe, en Amérique, en Afrique et en Asie sont
autant de pas en avant pour éloigner le spectre de la guerre. Cela permet aussi d’agir
en faveur de la cohésion sociale, de l’égalité femme / homme, du développement,
des coopérations, de promouvoir une nouvelle approche de la sécurité collective à
l’échelle mondiale, européenne et nationale.

Il faut revoir la politique de défense de la France afin que celle-ci s’inscrive dans
cette perspective, permette de réduire les budgets militaires notamment le nucléaire
et de consacrer plus de ressources aux dépenses sociales, tout en préservant la sécu-
rité de notre pays. Le parlement doit contrôler la production et le commerce des
armes.
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Les changements de l’état du monde

Deux grands évènements ont modifiés considé-
rablement l’état du monde :

jusqu’au début des années 70 on a parlé
d’internationalisation, phénomène lié au
développement du commerce entre les
pays industrialisés. A partir de 1975
avec l’essor des flux d’investissements
directs et des implantations à l’étranger,
le terme de transnationalisation est
apparu. Et enfin ,depuis vingt ans envi-
ron, les termes de mondialisation et
de globalisation sont couramment
utilisés.

Ce qui est nouveau aujourd’hui  est que le phé-
nomène de mondialisation coïncide avec une
accélération  des mutations technologiques et
scientifiques et que dans le même temps, on
assiste à une transformation profonde au niveau
de la sphère économique.

Trois éléments sont à l’origine de cette transfor-
mation :
• une évolution considérable des bases tech-

nologiques de la production (informatique et
robots) ;

• la déconnexion de plus en plus grande
entre l’argent en circulation et les richesses
produites et donc la déconnexion crois-
sante entre production et commerce.
Depuis 1945 le commerce de marchandise
a été multiplié par 14 alors que dans le
même temps la production ne l’a été que
de 5,5. ;

• et enfin le développement des processus de
libéralisation et de déréglementation dans
tous les domaines.

L’effondrement des pays socia-
listes et la fin de la guerre froide :
9 novembre 1989, c’est la chute du mur
de Berlin, la fin de la guerre froide et de
la bipolarité du monde.

La guerre froide, qui fut un affrontement idéo-
logique, diplomatique et économique mené par
les états, a structuré le système international.
L’Urss et les Usa se sont livrés à une concur-
rence de modèle politique et idéologique.

La fin de la guerre froide a mis à jour, d’une
part,  la crise des systèmes idéologiques et,
d’autre part, la crise d’un système international
garanti par les États. C’est la fin de l’ennemi
identifié par son état, son territoire, sa politique
et le rôle de la guerre en sera transformé.

Alors que durant des années, les lignes de
conflits  étaient entre des États-nations,
aujourd’hui nous assistons à des conflits disper-
sés éclatés et instables. La guerre est de moins
en moins une identité collective portée par un
État, mais de plus en plus des conflits tribaux
ou des guerres civiles. Dans ce cadre-là, la poli-
tique humanitaire devient un instrument de
puissance, une action politique en elle-même
tout simplement parce que les États pratiquent
ce que l’on appelle une politique d’évitement et
de précaution, sauf pour les conflits qui remet-
tent en cause les échanges internationaux stra-
tégiques (Irak) ou qui, symboliquement,
nécessitent une intervention directe (terro-
risme).

L’utilisation par les états de l’humanitaire per-
met :

• de légitimer l’intervention (sauver des vies) ;

Mondialisation et chute du mur de Berlin
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• de limiter les risques d’enlisement car les
Ong peuvent partir en quelques heures ;

• de faire des économies car cela évite les solu-
tions de fond qui coûteraient politiquement
et économiquement trop chères.

L’éclatement du tiers-monde

L’idée déjà de tiers-monde (à côté des deux
autres) vole en éclat. On a l’impression que
quelques pays risquent de s’en sortir surtout les
poids lourds comme la Chine, l’Inde, le Brésil
ou d’autres comme le Chili, l’Argentine, les pays
pétroliers, en participant à l’économie mondiale
alors que dans le même temps des continents
entiers sont et seront en grande difficulté.

L’échec des processus de transferts de richesse,
le développement de la dette, la réduc-
tion des budgets de coopération et de
solidarité tout cela a conduit à un aban-
don de la redistribution et même à l’aban-
don tout court d’une bonne partie de la
planète.

Résurgence des réflexes identitaires

Les phénomènes de frustration se sont accen-
tués avec le mouvement de mondialisation cul-
turelle principalement médiatique qui génère
un sentiment de proximité, de comparaison et
de création de besoin. Nous universalisons nos
valeurs, mais nous ne partageons pas les
richesses. La montée des frustrations a ouvert la
voie à la résurgence de réflexes identitaires qui

se traduisent par la montée des nationalismes,
de la xénophobie, du fondamentalisme. Cela
conduit à la recherche d’une identité de plus en
plus restreinte (voir situation de la Belgique, de 
l’Espagne, de la Russie).

Ces bouleversements vont transformer le rôle
du marché, des états, de la société civile.

Prééminence du « marché »

La fin de la guerre idéologique entre les
états leaders de la guerre froide, a été per-
çue par beaucoup comme la victoire du
capitalisme et du libéralisme. Mais cela a
surtout modifié la nature des conflits et des
belligérants. Les conflits deviennent surtout
économiques.

La territorialité du marché ou du capital n’est
plus la territorialité des états. Le marché utilise
le supranational et l’infranational.

A partir du moment où l’état, par les privatisa-
tions et les abandons de production, ne crée
plus directement ou peu de richesses, il se
trouve contraint de placer sa souveraineté dans
une logique d’attractivité et donc de compéti-
tion. Cela le conduit à pousser les régions, les
localités à se concurrencer, il oblige même les
administrations, les systèmes fiscaux, les sys-
tèmes sociaux à participer au jeu de l’attracti-
vité.

La souveraineté n’est plus un monopole poli-
tique sur un espace.

La mondialisation actuelle introduit une disso-
ciation croissante entre les intérêts des entre-
prises et ceux des états.

Les capitaux, les actionnaires, les dirigeants, les
implantations, les alliances, les stratégies sont
internationaux et pas seulement pour les socié-
tés multinationales. Aujourd’hui il ne suffit plus
de sécuriser son territoire, il faut défendre sa
croissance, son Pib, ses entreprises, ses emplois
pour défendre son indépendance et son modèle
de société. Nous sommes dans le monde de
l’hyper concurrence des rapports économiques.

Si les entreprises ont toujours besoin de négocier
avec leur état leurs intérêts elles ont de moins en
moins besoin de tenir compte des intérêts de
leur état. Même si de temps à autre survivent
culturellement des cas de préférence nationale.
Nous voyons se développer des stratégies de
refus du partage conduisant au séparatisme éco-
nomique. Et cela touche également des pays
occidentaux comme la Belgique, le Canada et
l’Italie dans lesquels le refus des politiques soli-
daires s’ajoute à la crise du sentiment national.
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Vers plus ou moins d’État ?

En fait, le marché mondialisé cherche à se sous-
traire aux contraintes des états tout en recher-
chant leur aide, la mondialisation se développe
avec et contre l’état. 

L’état cesse d’être un acteur au-dessus des
autres et devient un parmi d’autres même

s’il reste le garant de l’intérêt général.

Dans la mesure ou les espaces nationaux res-
tent le cadre délimitant les collectivités poli-
tiques, ils resteront des institutions
représentatives, mais dans le même temps,
l’Etat ne peut plus prétendre à aucun

monopole sauf celui d’assurer sa propre sécu-
rité.

D’un côté, des domaines régaliens sont négo-
ciés avec d’autres acteurs et de l’autre des sec-
teurs réputés ne relevant pas de sa compétence
directe comme l’économie on s’aperçoit que
l’état ne manque pas de moyens d’intervention
au travers des budgets, de la fiscalité et des
aides.

Les logiques d’interdépendance ne suppriment
pas toute volonté politique, elles n’annule pas
les dynamiques de pouvoir même si elles rédui-
sent les logiques d’exclusivité et non coopéra-
tive.

Face à des enjeux planétaires tels que la santé,
l’environnement, le commerce, la sécurité etc.

La souveraineté classique (le contrôle d’un ter-
ritoire) a perdu une partie de son importance.

Echelle nationale ne peut plus être exclusive, la
souveraineté aujourd’hui serait  un ensemble
sans cesse renégocié de ce qu’une collectivité
politique met en œuvre pour se protéger, vivre
, et se faire reconnaître dans un monde interdé-
pendant.

La mondialisation contraint les états soit à
l’abandon de compétences souveraines soit à
partager cette souveraineté avec une autorité
supranationale afin d’en garantir l’effectivité.
Ne sommes-nous pas aujourd’hui dans la situa-
tion de souveraineté partagée ? Pour cela, il faut
que les états conviennent d’appliquer un cer-
tain nombre de normes internationales, même
si la gouvernance par les normes est fragile et
que toute gouvernance supranationale a un
déficit de légitimité.

La gouvernance mondiale et régionale peut
permettre de substituer au triomphe de la force,
le triomphe de la norme. L’objectif d’une gou-
vernance mondiale s’impose. Cette souverai-
neté partagée ne peut se faire sans
l’intervention démocratique des populations.
Face à l’unilatéralisme et à l’interventionnisme
militaire ne devons-nous pas rechercher des
principes et de règles destinés à élaborer, déci-
der, légitimer, mettre en œuvre et contrôler les
règles d’un monde interdépendant. 

Emergence de la société civile.

La force de la société civile tient dans le fait que
son action exprime non pas la défense d’un
intérêt propre à un groupe social ou écono-
mique, mais des valeurs sociales culturelles ou
éthiques dont certaines ont un caractère uni-
versel. Elle se distingue de la sphère du marché,
mais est également en concurrence avec la
sphère du politique dans la définition de l’inté-
rêt collectif.

La société civile pourrait se définir comme une
sphère sociale de jugement constituée en
dehors de l’état et du marché pour influencer,
infléchir ou contrarier les choix collectifs natio-
naux ou globaux.

La société civile s’efforce de faire émerger une
rationalité sociale autonome tout en sachant
qu’elle aura besoin de l’état et du marché pour la
faire reconnaître. La société civile a besoin de
s’opposer, mais aussi de composer avec l’Etat
pour assurer sa propre autonomie. C’est la raison
pour laquelle, elle est plus développée dans les
sociétés ou l’Etat a une grande maturité politique.

La société civile affecte la souveraineté des états
de trois manières par une fonction d’expertise
et d’alerte sur un certain nombre d’enjeux
publics mondiaux, par une fonction de mise à
jour des préférences collectives et par une fonc-
tion d’influence des choix publics.
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La mondialisation dont nous venons d’aborder
quelques-unes de ses caractéristiques, loin de
développer ses potentialités positives comme
tendre vers un nivellement homogène ou une
harmonisation, dans les faits conduit à plus de
disparités et plus de concurrence.

Nous vivons dans un monde de
plus en plus inégal. De grands
bouleversements ont modifié le
monde, mais la liste des vingt
pays les plus riches est quasi la
même que dans les années 60.

La logique de maximisation des profits dans un
contexte de déréglementation des économies
nationales conduit les STN à profiter des diffé-
rences de niveaux de développement pour
améliorer leur rentabilité. On assiste alors à une
extension de la concurrence à tous les
domaines.

La mondialisation diminue les marches de
manœuvres des états. Dans le même temps, on
voit apparaître un nouveau rôle de l’Etat qui a
tendance à se mettre au service de la perfor-
mance commerciale des entreprises. L’état
devient de moins en moins l’expression poli-
tique de l’intérêt public collectif et de plus en
plus un acteur chargé de créer les conditions
favorables à la compétitivité des entreprises.
Les effets de la libéralisation des échanges cou-

plés avec la déréglementation ont élargi le
domaine de la concurrence.

La concurrence s’exerce sur des pays ayant des
niveaux de développement et des systèmes sociaux
très différents. Certains pays tentent même de tirer
un avantage commercial de la faiblesse de leurs
garanties et de leur système de protection sociale.
Le moins disant social devient un attrait que les
entreprises ne manquent pas d’utiliser pour choisir
leur lieu d’implantation ou d’approvisionnement.

Réduire l’immense majorité de la population à
une situation misérable, cela est bien évidem-
ment injuste, mais c’est une vérita-
ble bombe à retardement
économiquement, socialement et
écologiquement.

Mondialisation et fin de la guerre froide ont
pour conséquence de faire disparaître la bipo-
larité et de laisser aux Usa l’opportunité de
conduire le monde. Les Usa sont la première
force militaire et économique du monde et
compte bien le rester.

L’engagement géo-stratégique américain
repose sur l’idée que les états nations consti-
tuent la base du système international et que
les logiques d’interdépendance ne sauraient
amoindrir le pouvoir des états surtout quand ils
considèrent que leurs intérêts vitaux sont en
jeu. La conception américaine est souverai-
niste.

Se protéger et entreprendre toutes actions liées
à leur sécurité nationale en sachant que pour
ses dirigeants la sécurité inclus aussi bien les
valeurs morales que les intérêts économiques
conduit les Usa à développer une stratégie dans

trois domaines, sécuritaire, économique et cul-
turelle.

Les attentats du 11 septembre vont permettre
d’approfondir et de justifier cette stratégie.  

Le 11 septembre a révélé la réalité du divorce
entre gouvernance et souverainisme. Le pays le
plus libéral s’est révélé le plus régalien tant au
niveau politique qu’au niveau économique.

Etre l’unique superpuissance et refuser toutes
contestations que représente le multilatéra-
lisme, comporte le risque, en voulant faire par-
tager au reste du monde sa vision stratégique,
d’être identifié et de porter la responsabilité de
la mondialisation néolibérale et de toutes les
injustices du monde actuel.

Deux grandes conséquences émergent
de cet état du monde.

Souverainisme et hégémonisme des Usa

L’extension de la concurrence

Le développement des inégalités
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Cependant, partout dans le monde, des résis-
tances se font jour et des voix exigent une nou-
velle régulation des relations internationales.

Mettre l’accent sur les effets néfastes est une
chose, mais pour pouvoir agir, nous avons

besoin de mettre en évidence les responsabi-
lités.

Nous devons faire le tri dans la
mondialisation, ce qui n’est pas
toujours facile, entre ce qui relève
d’une évolution lourde et contra-
dictoire des sociétés et les consé-
quences de l’idéologie et des
politiques néo-libérales.

Faire ressortir les responsabilités,
c’est mettre en lumière les centres
de décision et les responsables.

On pourrait citer les institutions financières
internationales, les gouvernements des pays
dominants qui orientent et contrôlent ces insti-
tutions internationales, les dirigeants des pays
du sud qui se maintiennent au pouvoir par des
régimes répressifs et qui participent à la cor-
ruption généralisée, les marchés financiers qui
imposent leur logique de profit et de rentabilité
et enfin les entreprises multinationales qui ne
se préoccupent que de leurs propres intérêts.

Le niveau international (zonal et mondial) va
devenir déterminant, il l’est déjà sur le plan
économique et militaire. Et il doit le devenir
pour certaines propositions comme la redistri-
bution internationale des richesses, le droit
international, le contrôle démocratique des ins-
tances de régulation, la subordination de la
logique de marché au respect des droits de
l’homme.

En trente ans, la disparité des revenus entre les
pays les plus riches et les plus pauvres qui
étaient de trente fois est aujourd’hui plus de
soixante fois.

Sur 180 pays, plus de 100 ont connu le déclin
économique et une baisse de revenu. 70 de ces
pays ont une moyenne de revenus inférieure à
celle de 1980. Pour 43 d’entre eux inférieurs à
1970. Alors que pendant ce temps le Pib mon-
dial progressait de 40 %.

La moitié de la population mondiale vit avec
moins de 2 € par jour (même si on ne vit pas de
la même manière suivant les pays car il faut
prendre en compte le pouvoir d’achat).

358 personnes les plus riches gagnent plus que
ce que gagnent 2,3 milliards de pauvres ; les
écarts entre les riches et les pauvres d’un même
pays se sont également accentués.

L’écart entre les 20 % plus riches et les 20 %
plus pauvres est pour le brésil de 30, l’Afrique
du Sud 19, Russie 11, Usa 9, France 7,5 et
Japon 4.

A ce rythme, le décrochage du monde en deux
camps pourrait conduire à la situation sui-

vante : l’Afrique, le Moyen -Orient et les Peco
qui représentaient 40 % du commerce mondial
en 1970 ne représenteront en 2020 que 5 %.

Les conséquences pour les pays pauvres sont
considérables (famine guerre, exode, maladies,
exploitation dans de véritables bagnes indus-
triels appelés zones franches, esclavages, travail
enfants etc.).

La mondialisation ne fait que commencer, des
pays comme la Chine et l’Inde commencent
seulement leur entrée.

On peut s’attendre à une véritable guerre éco-
nomique, à un durcissement de la compétition
mondiale avec à terme une redistribution des
pouvoirs.

La question essentielle est de savoir si cette
redistribution se fera en fonction de règles
acceptées, ce qui signifie qu’une gouvernance
mondiale est nécessaire ou bien cela se fera par
l’unilatéralisme, les conflits et la guerre.

L’idéologie néo-libérale refuse de reconnaître le
lien existant entre ces réalités et les choix
qu’elle préconise : à savoir la déréglementation,
la libéralisation, la privatisation, la concurrence.

Montée des mouvements sociaux et recherche de nouvelles
solidarités
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La mondialisation concerne et transforme
toutes les sociétés. 

Même les pays riches, les gagnants potentiels
nourrissent de l’inquiétude face à l’insécurité
économique et environnementale et identitaire.

La mondialisation agit de façon ambivalente, le
monde va vers une uniformisation des styles de
vies. Mais ce n’est pas parce qu’on consomme
les mêmes produits que l’on est proche. Plus les
modes de vie tendent à s’uniformiser plus les
individus sont conduit à redécouvrir ou à réin-
venter des traditions différentialistes, celles qui
leur permettront de conforter leurs différences
et de la faire reconnaître par d’autres (c’est le
retour du religieux, des nationalismes, du loca-
lisme, du communautarisme et de tous les
repliements).

La mondialisation remet en cause les modèles
intégrationnistes ou assimilationnistes.

L’individu mondialisé reste néanmoins un indi-
vidu territorialisé. Le lien reste fort entre terri-

toire et identité et la nation n’est pas forcément
la notion la plus dévalorisée, elle n’est plus un
monopole mais elle existe encore.

Dans un futur proche, un des grands enjeux
sera de trouver un équilibre vivable entre un
national fonctionnellement de plus en plus
insuffisant, mais qui garde un caractère identi-
taire irremplaçable et une mondialisation qui
devient de plus en plus fonctionnellement
indispensable mais dont la référence identitaire
est largement insatisfaisante.

Les changements politiques et géostratégiques
du monde d’une part et les phénomènes de
mondialisation d’autre part contraignent l’en-
semble des acteurs sociaux donc les syndicats à
rompre avec des conceptions et d’anciennes
pratiques héritées de la guerre froide. Il nous
faut réinventer une solidarité adaptée à la situa-
tion du monde. Comment penser une nouvelle
activité revendicative qui soit à la fois globale,
solidaire, et transnationale.

Maq brochure paix se?curite?:Mise en page 1  14/05/08  16:24  Page 10



Nombreux étaient ceux qui espéraient que la
fin de la guerre froide, caractérisée par l’écra-
sante domination militaire des Usa, ouvrirait
une période moins conflictuelle. Aucun Etat
n’était aussi puissant et pourtant depuis le 11
septembre 2001 et la guerre en Irak, les Usa
découvrent que même le pouvoir sans partage
ne rend pas invulnérable.

Depuis la chute du mur de Berlin, 120 guerres
ont éclaté dans le monde. La nouveauté est que
seulement 10 % de ces guerres ont lieu entre
états.

Deux facteurs doivent être réunis pour qu’une
guerre se produise : avoir un différent et possé-
der les ressources pour se battre. Les causes qui
font que l’on bascule dans la violence sont très
variées.

Les guerres d’indépendance sont presque ter-
minées, mais il reste de nombreuses guerres de
sécession dans lesquelles des régions ou des
groupes ethniques tentent de se séparer d’un
Etat.

Aujourd’hui, les guerres se concentrent dans les
pays les plus pauvres.

Parmi les pays les plus développés, 2 % ont
connu une guerre civile, parmi les pays les plus
faiblement développés 56 %.

Guerres et violations des droits de l’homme
vont de pair. 72 % des exécutions sans juge-
ment concernent des états impliqués dans une
guerre civile.

Les systèmes politiques sont également une
source de conflits armés, 12 % des démocraties

ont connu la guerre civile, le taux est de 45 %
pour les régimes à parti unique.

Souvent notamment pour l’Afrique, qui
représente entre 40 et 50 % des conflits, la
question ethnique est avancée. Alors que,
globalement, les différents groupes ethniques
cohabitent en paix, même si le risque de
conflit dans ces pays est plus élevé, mais à
condition que le pays soit pauvre et non
démocratique.

Le 11 septembre marque une nouvelle étape
dans la conception de la guerre, dans la mesure
où il introduit un nouveau type de conflit qui
vient s’ajouter aux autres.

Depuis toujours, les guerres même les luttes
terroristes (Eta,Ira etc.) ont été des conflits
ayant pour caractéristiques un lieu d’affronte-
ment, des armes, un adversaire identifié et géo-
graphiquement situé, défendant et
revendiquant une cause. Avec le 11 septembre,
il s’agit d’un attentat, qui utilise comme arme
le détournement d’avion, sans revendication,
un adversaire non identifié qui ne se définit ni
par sa communauté ni par son pays. Situation
tellement nouvelle que les Usa ont reconstruit
en réponse, tous les éléments d’un conflit nor-
mal, un ennemi : AL Qaïda, des pays respon-
sables : l’axe du mal, une riposte militaire
classique avec intervention militaire, occupa-
tion et prisonniers et même un déclaration offi-
cielle de guerre au terrorisme.

Avec l’arrivée de ce nouveau type de terro-
risme la communauté internationale est dans
l’obligation d’adapter, sa conception de la sécu-
rité et de la lutte antiterroriste, à cette nouvelle
forme de conflit. 

Modification de la nature des conflits armés
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Quel que soit le nombre et la forme que pren-
nent les conflits, la guerre reste avant tout une
catastrophe humaine.

Plus de 5 millions de morts entre 1991 et 1995, 
3 millions entre 1997 et 2002.

De plus, il est admis qu’approximativement
75 % de ceux qui sont tués, sont des civils, sans
compter le nombre de blessés et d’handicapés
qui gardent à vie la marque de ces combats.

Autre conséquence souvent sous-estimée est le
problème des réfugiés. Dans les années 90, ils
étaient 40 millions de personnes à avoir quitter
leur foyer à cause des guerres ou des persécu-
tions. Parmi eux, 14 millions avaient fui à
l’étranger et au moins 6 millions vivaient entre

deux mondes car n’étant pas reconnus légale-
ment comme réfugiés.

Les suites des conflits sont également impor-
tantes ; les guerres se terminent par une victoire
ou une défaite mais aussi par épuisement des
deux protagonistes. Mais, le plus souvent, ils se
concluent par un accord de paix. Hélas, moins
de cinq ans après leur signature, 50 % des
accords de paix sont rompus

Il convient donc de consolider la paix. Ce pro-
cessus vise à aider une société à se remettre de
la guerre. Il signifie plus qu’une simple recons-
truction, la consolidation de la paix repose sur
quatre piliers inséparables ; la sécurité, le déve-
loppement socio-économique, la construction
d’institutions politiques et enfin la réconciliation.
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Après la chute du mur de Berlin et la disparition de la menace d’une confrontation nucléaire
mondiale Russie / Usa qui aurait embrasé l’Europe et par conséquent la France, toutes menaces
n’ont pas pour autant disparues aujourd’hui, elle se sont diversifiées et ont changé de nature. Elles
impliquent une modification en profondeur de la politique de sécurité de la France et de celle de
l’Union européenne en lien avec des transformations profondes des politique étrangères corres-
pondantes et des rapports Union européenne / Usa en matière de défense pour assurer une paix
durable en France, en Europe et dans le monde.

Aider à la résolution des conflits qui perdurent ou se développent
aux frontières de l’Europe

Comment sortir de cette situation ?

La France doit avec l’Union européenne pro-
mouvoir une intervention diplomatique et
financière beaucoup plus importante pour
parvenir à une solution de paix dans le
conflit Israëlo-palestinien qui passe par la
reconnaissance du droit à un état indépen-
dant pour les palestiniens à côté de celui d’Is-
raël, le retour aux frontières de 1967, la
destruction du mur, l’arrêt de toute interven-
tion militaire, une aide européenne au déve-
loppement qui permette aux palestiniens de
construire leur avenir.

De la même façon la France et l’Union euro-
péenne ont un rôle de premier plan à jouer
pour que la situation dans les Balkans et notam-

ment au Kosovo débouche sur une paix dura-
ble avec la Serbie.

Nous devons en outre condamner avec force
toute intervention militaire visant à réduire au
silence la population tchétchène.

Mais au-delà de ces interventions il est clair
qu’une paix durable dans toutes ces régions
repose sur la réduction des inégalités de déve-
loppement, l’éradication de la pauvreté, la créa-
tion d’activités et d’emploi de qualité et la
capacité de l’Europe et des institutions interna-
tionales à faire respecter, par voie pacifique,
libertés, indépendance et démocratie pour
chaque état.

Agir contre la prolifération des armes de destruction massive

Face au risque réel de dissémination de l’arme
nucléaire (Israël, Pakistan, Inde et d’autres
demain), la seule réponse crédible et susceptible
de dissuader d’autres pays de disposer de cette
arme c’est de stopper tout développement de la
miniaturisation de l’arme nucléaire et de réen-
gager un programme mondial de désarmement
nucléaire complet, multilatéral et progressif qui
concerne au premier chef Usa, Russie, Chine,
France et Grande-Bretagne. Il faut renoncer à
toute guerre préventive (ou menace de) qui ne

peut que renforcer les risques de conflit. Il faut
dans le même temps renforcer les moyens de
contrôle de l’Agence Internationale de Contrôle
de l’Energie Atomique et faire appliquer, par des
voies pacifiques qui n’excluent pas les sanctions;
le traité de non prolifération.

Dans l’attente que ce processus puisse se réali-
ser concrètement la question peut se poser,
faut il ou non, pour se protéger, mettre en
place des systèmes de défense anti- missiles tel
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que les Usa veulent les mettre en place en
Europe face disent ils à la « menace nucléaire
Iranienne » ?

Ce type de dispositif au-delà de son coût finan-
cier gigantesque et d’une fiabilité non démon-
trée (difficulté technologique à mettre en place
un bouclier étanche) pas plus que n’est
démontré le « risque nucléaire iranien », a les
plus grandes chances de susciter une réaction
extrêmement négative de la Russie et de relan-
cer la course aux armements ( effet épée -bou-
clier).

Concernant les armes de destruction massive
autres que nucléaires (bactériologiques, chi-
miques) il s’agit de trouver le moyen efficace de
faire appliquer les accords internationaux qui
existent et ont été signés par tous les états. C’est
évidemment aux niveau des institutions inter-
nationales (Onu) qu’il faut mettre en place ces
moyens avec le respect par tous les états des
décisions prises.

Concernant les mines anti-personnelles, les
bombes à fragmentation, les bombes à uranium,
il est urgent d’adopter une convention Onu.

Lutter contre le terrorisme

Les moyens militaires ne peuvent avoir qu’un
impact très limité, voir nul ou carrément favo-
riser ce type de menace et d’action (ex : Les
Usa qui s’enlisent en Irak alors que redoublent
les attentats, la communauté internationale qui
ne fait pas mieux en Afghanistan).

La seule vraie réponse est d’aider les pays les
plus pauvres à se développer et à réduire les
inégalités et injustices qui les frappent, terreau

sur lequel s’appuient les organisations terro-
ristes drapées le plus souvent d’oripeaux reli-
gieux, pour fabriquer kamikazes et mobiliser les
populations opprimées contre les pays occiden-
taux considérés comme les ennemis domina-
teurs et militaristes.

D’autre part, il convient de les aider à se doter
des droits démocratiques fondamentaux.

Changer la mondialisation

La mondialisation est un processus en accélé-
ration sur tous les plans (financier, économique,
nouvelles technologies de l’information et de la
communication, fusion - restructuration des
entreprises, délocalisations, recherche, culture,
langues). Telle qu’elle est conduite aujourd’hui,
principalement pilotée par les multinationales
et les gouvernements d’orientation libérale, elle
génère inégalités renforcées et exclusion de la
majorité des populations des pays les plus pau-
vres. Une minorité dans les pays les plus riches
en profite.

Cette politique ne peut générer que frustrations
et conflits.

Assurer un avenir de paix sur la planète
implique au premier chef de s’attaquer à cette
situation et de changer le cours de la mondiali-

sation afin que celle-ci profite à tous équitable-
ment, permette aux plus en retard de rattraper
les autres, d’harmoniser vers le haut les
situation sociales afin de réduire
partout le dumping social. Il s’agit
de donner à la mondialisation
une véritable finalité sociale et
de développement durable
pour tous. Il s’agit de la réguler
en l’encadrant par des règles
sociales et environnementales qui assu-
rent progrès social et protection de la pla-
nète pour les générations à venir. Cela doit
s’accompagner de services publics, ne s’ins-
crivant pas dans les règles classiques de libre
concurrence, pour permettent à tous, quel que
soit leur niveau de revenu et leur lieu de rési-
dence, l’accès aux biens essentiels (santé,
éducation, énergie, eau, transports).
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Le monde d’aujourd’hui dépense en 48 heure
pour s’armer l’équivalent d’une année d’aide
humanitaire vitale pour 31 millions d’être
humains. Il faut agir pour stopper la spirale
infernale des dépenses militaires mondiales
qui ont atteint 1 118 milliards de dollars en
2005.

Ces positions reposent sur une double exigence
de progrès social et de développement des
connaissances. 

Le complexe militaro-industriel doit échapper
à la seule loi du marché et s’inscrire dans une
maîtrise publique des commandes et des
ventes d’armes, car faire des banquiers les
principaux propriétaires des armements
reviendrait à accepter l’ingérence et la domi-
nation de la finance dans un domaine qui
touche à la souveraineté nationale et à la paix
dans le monde.

Les armes ne sont pas des marchandises
comme les autres. Les états doivent en assu-
rer la maîtrise et leur fourniture à d’autres
pays qui doit s’effectuer sur des critères éla-
borés démocratiquement et en toute transpa-
rence.

Les exportations se réalisent très souvent dans
les pays où l’argent public serait mieux utilisé à
d’autres actions, pour répondre aux besoins
sociaux des pays concernés et aplanir les dés-
équilibres entre pays et continents.

Quand le profit guide ce marché, il ne
peut y avoir de moralité et d’éthique.

« La culture de paix, c’est l’ensemble des valeurs, des
attitudes et des comportements qui traduisent le res-
pect de la vie, de la personne humaine et de sa
dignité, de tous les droits de l’homme, le rejet de la
violence sous toutes ses formes, et l’attachement aux
principes de liberté, de justice, de solidarité, de tolé-
rance et de compréhension tant entre les peuples
qu’entre les groupes et les individus ». Approche de
l’Unesco, cette définition est partagée par la
CGT, mais elle suppose, pour être suivie d’ef-
fet, d’extraire l’armement du secteur marchand.

Il faut enfin des gouvernances nationale
et mondiale démocratiques qui permet-
tent avec l’intervention des citoyens, de leurs
organisations syndicales et associatives, de
répartir équitablement les fruits de la crois-
sance.

C’est l’objectif que s’est fixé la Csi (Confédéra-
tion Syndicale Internationale), fondée à Vienne
le 1er novembre 2006 et forte de 160 millions
d’adhérents dans 156 pays, dans son pro-
gramme d’action.

Des journées mondiales d’action sont program-
mées le 7 octobre de chaque année sur ce
thème avec au cœur « le travail décent » et
l’augmentation de l’aide au développement.

Réussir une mobilisation forte dans tous les
pays à cette occasion sera le moyen d’affirmer
le syndicalisme international comme un acteur
incontournable pour les gouvernements, insti-
tutions internationales et groupes multinatio-
naux dans cette lutte « pour changer la
mondialisation ».

Réorienter les dépenses d’armement vers les besoins civils

Agir contre l’unilatéralisme et l’hégémonisme des Usa 
et réformer les institutions internationales

La guerre décidée unilatérale-
ment par les Usa contre l’ Irak,
qui plus est sur des prétexte falla-
cieux (il n’y avait pas d’armes de

destruction massive) n’a fait que ren-
forcer la méfiance d’une partie de la
planète contre l’autre et attiser toutes
les sources de terrorismes et de
guerre.

La guerre au nom du concept « choc des civili-
sations » (occident contre musulmans), cher à
Bush, ne peut qu’entraîner le monde dans
l’abîme.

La politique du gouvernement Bush constitue
en effet une menace pour la sécurité du monde,
par son unilatéralisme, par sa volonté d’hégé-
monie, son peu de souci de l’équilibre écolo-
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gique de la planète et son mépris plus général
des intérêts des pays étrangers.

Le privilège que les Etats-Unis donnent aux
modes militaires de résolution des problèmes
politiques, aux interventions armées plutôt
qu’au dialogue et à l’écoute, contribue de plus à
la radicalisation et au sentiment d’exclusion des
populations opprimées, exploitées ou simple-
ment laissées de côté par le rouleau compres-
seur de la mondialisation.

Cela nécessite l’émergence d’une Europe plei-
nement indépendante des Usa sur le plan poli-
tique et militaire pour contester cet
hégémonisme et unilatéralisme du gouverne-
ment Bush dans la gouvernance mondiale,
imprimer une conception du monde fondée sur
le progrès social, le co-développement et la
paix.

Cela doit déboucher sur la dissolution de l’Otan
qui n’a plus aucune raison d’être depuis la
chute du mur de Berlin et la dissolution du
pacte de Varsovie.

Pour ce faire, la France doit elle-même sortir
d’une conception franco-française de l’Eu-
rope où celle-ci ne serait que la projection de
notre propre modèle, pour participer à la
construction d’une Europe où l’unité dans la
diversité des cultures et des nations serait le
moteur.

Cela implique, d’autre part, une réforme pro-
fonde des institutions internationales afin que
celles-ci permettent, dans un sens multilaté-
ral, à l’ensemble de la communauté interna-
tionale de faire appliquer les conventions
internationales et traités signés par les diffé-
rent Etats.

Pour une réforme des institutions internationales

Nous sommes au 21e siècle et la charte des
Nations Unies date de 1945.

Elle prévoyait notamment que « les Etats mem-
bres conviennent de régler les controverses par
les moyens pacifiques et de s’abstenir de recou-
rir à la menace ou à l’usage de la force contre
d’autres Etats ».

Tout Etat membre de l’Onu est tenu de respec-
ter cette Charte, les conventions et les résolu-
tions adoptées par l’Onu.

Les seules exceptions sont l’usage de la force,
décidées par le Conseil de Sécurité de l’Onu
« quinze membres » pour rétablir ou maintenir
la Paix et « la légitime défense », face à une
agression armée.

L’Onu dispose pour cela de moyens de sécurité
collective fournis par les Etats.

Une Cour Pénale Internationale « Tribunal de La
Hayes » à pouvoir de condamner les crimes de
guerre et violations des conventions de Genève.

La Cour Européenne des droits de l’homme a
le pouvoir de condamner les atteintes et viola-
tions des droits de l’Homme.

Entre temps, le monde s’est totalement trans-
formé avec néanmoins une constante, le
poids incontournable des grandes puis-
sances. Toute modification de la charte exige
l’accord des 2/3 de l’Assemblée générale
(AG) et des cinq membres permanents :
Etats-Unis, Russie, Chine, Grande Bretagne
et France.

Toute décision qui va à l’encontre des intérêts
de l’un des cinq membres permanents est
vouée à l’échec du fait de son droit de veto. Les
exemples sont rares (et controversés) où l’Onu
a donné son feu vert pour une
intervention armée (1a guerre du
golfe par exemple). L’Onu ne
dispose pas de sa propre armée,
elle intervient généralement
après le conflit pour une mission
de maintien de la Paix après que
« la force ait imposé l’ordre des
vainqueurs ».

Les motifs d’intervention sont le
plus souvent assez flous, voire
hypocrites : la première guerre
du golfe, justifiée par l’interven-
tion armée de l’Irak au Koweït
couvrait en fait la sécurité des
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approvisionnements en pétrole de l’Occident et
la protection d’Israël.

L’impuissance actuelle de l’Onu est manifeste
dès lors qu’un membre permanent utilise son
droit de veto Ce furent les nombreux cas des
Etats-Unis intervenant en Amérique Latine, ce
sont les exemples actuels de la Chine avec le
Tibet ou de la Russie avec la Tchétchénie.

Les décisions mondiales importantes, y compris
d’ordre économique, sont en fait prises en
dehors de l’Onu, c’est dans le cadre du G8
regroupant les nations les plus riches que sont
élaborées les grandes orientations du monde.

Toutefois la montée en puissance de pays
comme la Chine et l’Inde pourraient infléchir
la politique pratiquée, pour l’instant c’est très
loin d’être le cas.

L’esprit même de la charte et les buts d’organi-
sation telles celles de Breton Wood ont été
détournées. Qu’il s’agisse du Fmi, de l’Omc ou
de la Banque Mondiale entre autres, les pro-
grammes économiques imposés aux pays pau-
vres ont toujours favorisé une orientation très
libérale privatisant les économies et appauvris-
sant ces pays à la limite du supportable.

Les moyens financiers de l’Onu sont très fai-
bles : en 2006 elle disposait de 1,8 milliard de
dollars alors que les dépenses militaires dans
le monde sont de plus de 1 000 milliards par
an.

Ce rapide et pessimiste tour d’horizon
condamne-t-il l’Onu ? Certainement pas ; en
revanche, on voit se dessiner les réformes qu’il
conviendrait de faire.

Quelles réformes ?

Il ne faut pas se leurrer, jamais les grandes puis-
sances n’admettront une évolution, une limita-
tion de leur pouvoir sans que la pression
mondiale les y oblige, mais l’évolution du
monde actuel, la montée en puissance de nou-
veaux états et parallèlement les risques d’ex-
plosion des pays pauvres acculés à la misère
pourront, à la longue, être décisifs pour la trans-
formation des organes internationaux notam-
ment l’Onu.

Sur l’évolution du droit de veto : il n’est pas
prêt d’être supprimé mais sa conception peut

évoluer. Il est question mainte-
nant de l’étendre à de nouveaux
pays (Hubert Védrine propose
six nouveaux pays : l’Allemagne,
le Japon, l’Inde, un pays latino
américain, un africain qui pour-
rait être l’Afrique du Sud et un
pays arabe - l’Egypte).

Il conviendrait aussi d’aménager
le droit de vote par exemple en
limitant le nombre de veto de
chaque Etat pendant une période
donnée et qu’il y ait au moins
deux veto obligatoires contre une
décision.

Il faudrait surtout changer le rapport des forces
entre assemblée générale et membres perma-
nents titulaires du droit de veto.

Pour cela, il faudrait sans doute changer les
règles de fonctionnement (actuellement majo-
rité des 2/3 nécessaires) et de pouvoir de l’As-
semblée générale. On peut aussi s’interroger
sur le poids relatif des votes : chaque pays dis-
pose d’une voix (le Liechtenstein 33 0000 habi-
tants dispose d’une voix comme l’Inde 1
milliard d’habitants).

L’Assemblée générale dotée de moyens supplé-
mentaires, particulièrement financiers, devrait
pouvoir à terme établir plus de démocratie et
plus d’équité dans la résolution des crises.

Il est ainsi inconcevable que les seuls Etats-
Unis, hégémoniques, bloquent ou ne fassent
pas appliquer les nombreuses condamnations,
par exemple Israël et ses violations, non seule-
ment du droit international, mais même des
règles humanitaires élémentaires.

L’Assemblée générale doit donc pouvoir dis-
poser d’un droit de sanction, à tout le moins
d’un poids suffisant pour faire respecter la jus-
tice.
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Pour parvenir à un droit international renforcé,
deux conditions paraissent nécessaires :

• donner des moyens financiers cohérents
avec les missions de l’Onu, il convient
d’évaluer les programmes nécessaires et de

donner aux organisations des moyens
idoines ;

• prévoir des moyens militaires permanents
plus importants mis à disposition de l’Onu
pour faire face aux crises.

Pour une Europe indépendante des Usa qui développe 
une politique étrangère et de défense commune

L’Europe est la première puissance écono-
mique mondiale (30 % du Pib) devant les Usa,
le Japon et la Chine. Elle est la 3e population
mondiale après la Chine et l’Inde, devant les
Usa. Elle est la première puissance agricole,
industrielle et de service au monde.

Pour des raisons historiques (première et
deuxième guerres mondiales - guerre froide
Est - Ouest), la plupart des pays européens ont
délégué leur défense et sécurité au parapluie
nucléaire américain et à l’Otan et ne se sont
pas dotés de capacités de défense indépen-
dantes. Seule la France a décidé de se doter
d’une capacité de défense totalement indépen-
dante (dissuasion nucléaire) et a quitté les ins-
tances militaires intégrées de l’Otan. La
Grande-Bretagne a une capacité nucléaire liée
au dispositif américain et une politique de
défense euro atlantique. L’Allemagne, pour les
raisons historiques, a des capacités conven-
tionnelles autonomes, mais pas de dissuasion
nucléaire.

L’Europe politique, militaire, et stratégique
n’existe pas au niveau mondial face aux grands
défis posés par les inégalités de développement
dans la mondialisation et l’hégémonisme mili-
taire des Usa au service d’une conception uni-
latérale visant à imposer « la civilisation
occidentale » à tous les autres.

Aujourd’hui, agir efficacement dans un monde
multipolaire où le leader ship des Usa est de
plus en plus contesté ne passe ni par une vision
« Europe puissance » contre poids des Usa ni
par une vision anglo-saxonne euro- atlantique
mais par la nécessité de :

• repenser la relation Union européenne /
Usa  /  Otan en agissant pour une réelle
autonomie stratégique de l’Union euro-
péenne face aux Usa qui ne signifie pas for-
cément rupture où opposition de principe
aux Usa ;

• clarifier les relations Union européenne /
Russie (partenaire ou adversaire ? la Tchét-
chénie ? les droits de l’Homme ? la démo-
cratie ?) ;

• revoir notre politique de voisinage avec les
pays du bassin méditerranéen (quel contenu
à l’union pour la méditerranée ? l’Europe
centrale - les Balkans, adhésion à l’Union
européenne ? indépendance du Kosovo ?) ;

• revoir notre politique d’aide au développe-
ment de l’Afrique pour qu’elle ne repose pas
exclusivement sur une vision commerciale et
de profit à court terme, mais sur un partena-
riat de co-développement durable pour
l’Afrique comme pour l’Europe ;

• mettre en place une coopération renforcée
en matière de politique étrangère et militaire
entre la France, la Grande-Bretagne et l’Al-
lemagne, qui nécessite une vision commune
de la situation mondiale et des solutions à
proposer, afin de promouvoir une véritable
politique commune européenne étrangère et
de défense qui ne parvient pas à se mettre en
place aujourd’hui ;

• penser de nouveau rapport Union euro-
péenne / Chine / pays émergents.
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Face à l’évolution de la situation mondiale en
matière de sécurité depuis la chute du mur de
Berlin et l’implosion de l’Urss, au passage d’un
monde bi-polaire à un monde multipolaire où
les risques de conflits et de menaces terroristes
se sont multipliées et diversifiés, ni l’arme
nucléaire, ni un pays seul ne peut faire face à
celle-ci.

La stratégie du général De Gaulle de dissuasion
nucléaire et de sanctuarisation de notre terri-
toire ne nous protège plus des menaces
actuelles si tant est qu ‘elles nous aient réelle-
ment protégées un jour. Elle ne peut suffire à
infléchir où à s’affranchir de la politique améri-
caine pour construire une nouvelle gouver-
nance mondiale qui, seule, peut permettre
d’imprimer à la mondialisation une finalité
sociale et de paix.

Sans la mise en place d’une politique euro-
péenne autonome de paix et de sécurité, la
réforme des institutions internationales (Onu,
Conseil de sécurité) pour que tous les pays se
sentent représentés dans les grandes décisions
mondiales et une politique d’aide au dévelop-
pement beaucoup plus conséquente des pays
les plus pauvres, aucun pays, aussi puissant fut
il militairement ne sera à l’abris des menaces
(11 septembre 2001, Usa).

La priorité est de travailler au niveau européen,
à unifier les points de vue de la France, du
Royaume Uni et de l’Allemagne, particulière-
ment sur les politiques étrangères, à s’affranchir
de la tutelle américaine et à construire une poli-
tique de défense commune qui permette à l’Eu-
rope de s’affirmer au niveau mondial comme
un puissant facteur de paix et de sécurité.

C’est le seul moyen de gagner la confiance des
nouveaux entrants dans une Europe qui leur
assure une véritable sécurité et les libère de la
dépendance aux Usa qui est la leur en ce
domaine.

La CGT considère que l’Organisation pour la
Sécurité et la Coopération en Europe (Osce)
devrait constituer le socle d’une autre concep-
tion de défense et de sécurité qui placerait la
prévention des conflits au centre des préoccu-
pations de l’Union.

Malgré la forte pression des Usa, l’Osce a sim-
plement besoin d’être refondée sur la base
d’une conception globale de la sécurité, dans
un rapport mieux défini juridiquement, en tant
qu’organisation régionale de l’Onu, avec toutes
les prérogatives qui s’y rattachent.

Repenser la politique française de politique étrangère 
et de défense
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